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MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 MARS 2016 
 

 

L’An deux mil Seize, le 29 Mars à 20 heures 30 mn, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme 

DESSOY Anny, Maire de la Commune.         (Date de la convocation : 24 Mars 2016) 
 

PRESENTS (es) :  

Messieurs  BAUDOU, BINET, GOURDIER, LECLERC, PIGER, LE BOT, FERY. 

Mesdames CAILLAT, TILLY, DESSOY, DEVILLE, MOINDJIE 

ABSENTS : M. GILLET (Pouvoir à M. GOURDIER), M. SEVERIN (Pouvoir à Mme DESSOY), M. ARZILLIER (Pouvoir à 

M. LE BOT) 

                                Monsieur Philippe PIGER a été nommé Secrétaire.  

                     Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

 

 

                   

1 - Délibération n° 04/2016 : Vote du Compte Administratif 2015/ Budget Principal  

2 - Délibération n° 05/2016 : Affectation du résultat de l’exercice 2015 (sans reprise anticipée 

préalable et après vote du C.A) Inscription des restes à réaliser – Décision relatives au Budget 2015 

3 - Délibération n° 06/2016 : Compte de Gestion 2015 dressé par le Receveur 

d’Hermonville/Commune de Les Mesneux- Pas de Budget annexe 

4 - Délibération n° 07/2016 : Bases d’Imposition 2016 

5 - Délibération n° 08/2016 : Vote du Budget Primitif 2016 

6 – Délibération n° 09/2016 : Adoption d’un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’Ap) – 

Autorisation à signer et présenter la demande d’Ad’Ap 

 
                                                            --------------------------------------- 

 

 

Travaux Aménagement de la Place : 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de l’aménagement de la Place Communale, il n’a 

pas été fait de marché pour l’électricité, et l’Entreprise DRTP est intervenue pour certains aménagements qui ne 

peuvent être  pris en charge dans l’enveloppe du marché. Il est donc nécessaire de prévoir des crédits supplémentaires 

au budget 2016 pour la réalisation de ces travaux et d’accepter les devis proposés par l’Entreprise DRTP pour la 

somme d’environ 34 000 €.  

Une délibération sera prise en ce sens au prochain Conseil Municipal dès réception des devis.  

 

Rapports des Commissions : 

 

La commission communication s’est réunie le 23 Mars et travaille sur l’élaboration du journal communal qui devrait 

paraître d’ici le 15/04/2016. 

 

 

Questions Diverses : 

- Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’ouverture de classe prévue pour la rentrée 

prochaine se fera finalement à Sacy et pas dans notre Commune comme prévu initialement.  

 

 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL le LUNDI 25 AVRIL 2016 
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 04 Avril 2016 à la porte de la Mairie 

conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.       

     

LES MESNEUX, le 29 Mars 2016 

                 LE MAIRE, 

 

 

 


